
Le groupement Gret / Enda Graf au Sénégal recherche  

Un coordinateur de projet d’appui à la filière laitière, basé à Kaolack, Sénégal, pour la période 
février 2010 à avril 2011. 

 

Le groupement Gret/Enda Graf est actif depuis 1994 dans l’appui aux filières agroalimentaires locales ; le 
développement institutionnel, l’appui à la concertation des acteurs et la recherche action dans les domaines 
sociaux, développement rural et urbain, foncier… 

Le projet d’appui à la transformation et à la valorisation du lait local au Sénégal (Prolait), de février 2008 à 
avril 2011, vise à développer le marché des produits laitiers locaux et à stimuler la production nationale en 
appuyant, d’une part le développement des petites entreprises de transformation du lait du Sénégal et de 
quelques fermes semi-intensives proches de Dakar, et d’autre part la structuration de la filière à travers un 
appui à la Fédération nationale des acteurs de la filière lait au Sénégal (Fenafils).  

Ce projet est mis en œuvre par le GRET et Enda Graf en étroite collaboration avec le bureau du lait du minis-
tère de l’Elevage et la Fenafils. 

Il comprend 4 volets d’interventions : 

1. Appui aux entreprises de transformation (unités de transformation laitière-UTL) pour leur consolida-
tion ; 

2. Interventions sur l’amont de la filière pour l’amélioration de la qualité et de la régularité de l’offre en 
lait ; 

3. Interventions sur l’aval de la filière visant à une meilleure connaissance du marché et à accroitre la 
consommation des produits laitiers locaux ; 

4. Appui au développement institutionnel de l’interprofession des acteurs de la filière lait local au Séné-
gal (Fenafils). 

A compter de février 2010 le Prolait est intégré dans un programme plus vaste sur le soutien aux filières vi-
vrières et d’élevage dans 4 régions (Fatick, Kaolack, Kaffrine et Kolda) mis en œuvre par Gret en consortium 
avec 4 autres intervenants au développement (Enda, Avsf, Jed et Asacase/CPS). Ce programme dénommé 
Facilité alimentaire (FA) durera 22 mois à compter de décembre 2009. Le volet élevage comporte une activité 
d’appui à la filière laitière qui sera mise en œuvre par le Prolait. 

� Missions 

Le coordinateur sera responsable de la mise en œuvre globale du Prolait. Il interviendra plus spécifiquement 
sur les volets 3 et 4. Il travaillera avec une technicienne laitière expatriée, un responsable suivi-évaluation 
(conjoint Prolait/FA), un responsable administratif Prolait/FA, un chauffeur. La coordination d’ensemble est 
assurée par le chef de projet FA. Le coordinateur de projet, a les missions suivantes. 

Management et conduite des activités du projet 

> Planifier la mise en œuvre du projet : établir un programme technique trimestriel (et un programme global 
annuel régulièrement mis à jour), en planifier la mise en œuvre y incluant les indicateurs de suivi et 
d’évaluation. Pour ce faire, le coordinateur devra en lien avec l’équipe projet et les partenaires, utiliser un 
tableau logique opérationnel et les instruments de mesure de réalisation et de performance qui lui sont conco-
mitants pour chaque résultat attendu projet.  

> Coordonner la mise en œuvre des activités planifiées en lien avec l’équipe projet, les partenaires et les presta-
taires mobilisés. Pour cela le coordinateur animera des réunions régulières avec l’équipe projet, il établira une 
communication régulière avec les partenaires et tiendra à jour les états d’avancement des travaux confiés aux 
prestataires.  

> Suivre la réalisation des activités tant en quantité qu’en qualité par la supervision des personnes responsables de 
l’activité et la collecte et le traitement des données de suivi. Il veillera à l’efficience du dispositif mis en place 



(indicateurs déterminants et discriminants). Il interpellera la coordination au besoin pour une révision du dispo-
sitif de suivi-évaluation. 

> Créer, développer et animer les partenariats techniques nécessaires au bon fonctionnement des activités du 
projet. 

> Lire, valider et archiver les documents produits par le projet (rapport de mission, formation, évaluation, 
diagnostic, etc.) dans une base de données documentaires et informatiques discutée au préalable avec son 
encadrement opérationnel. 

> Coordonner la production des supports d’informations et de communication nécessaires au projet (tant en 
interne qu’en externe). 

Gestion 
> Elaborer au regard de la programmation d’activités et des disponibilités financières (multi bailleurs) un 

budget annuel et des besoins trimestriels de trésorerie qu’il soumettra aux responsables du suivi à Enda 
Graf et au Gret. En tant que coordinateur, il aura la responsabilité d’ordonner les dépenses inhérentes aux 
activités du projet approuvées au préalable. 

> Veiller au respect du manuel de procédures par l’équipe projet, et éventuellement procéder avec son enca-
drement à une mise à jour. 

> Mettre en place un système de suivi budgétaire et financier en adéquation avec celui des activités tech-
niques, et les procédures et outils du Gret (responsable vis-à-vis du principal bailleur –AFD). Il devra véri-
fier et valider le rapport comptable mensuel en lien avec la secrétaire-comptable (contrôle physique de la 
caisse, vérification des enregistrements comptables, du rapprochement bancaire, du rapport). Le coordina-
teur du projet, en lien avec le RAF de la coordination et le chef de projet FA agrège  l’ensemble des dé-
penses. 

> Assurer la gestion des contrats de consultance en lien avec le responsable administratif et financier de la 
coordination Prolait et FA. 

> Contribuer en lien avec les responsables de suivi du Gret et d’Enda Graf à la rédaction des rendus finan-
ciers et des rendus techniques aux bailleurs et au comité de pilotage. 

Responsabilité de la mise en œuvre de volet d’actions du projet : 

L’équipe de projet étant légère, le coordinateur assure par ailleurs directement la responsabilité de la mise en 
œuvre des certaines composantes du projet, en mobilisant si nécessaire les autres membres de l’équipe (y 
compris les responsables du Gret et Enda Graf), des prestataires externes et les partenaires, et assure une su-
pervision sur l’exécution des autres composantes. 

Les composantes sous sa responsabilité sont :  

� Volet 3 : Aval de la filière 

- Elaborer une stratégie de communication/promotion des produits laitiers (objectifs, actions plani-
fiées, budget, partenaires) et en assurer le suivi de la mise en œuvre après validation du comité de 
pilotage et des responsables de suivi du projet au Gret et à Enda Graf 

- Mettre en place un dispositif de suivi de la distribution et de la consommation 

- Elaborer les TDR des prestations (diagnostic, formation, étude…), 

- Identifier les prestataires, assurer la contractualisation et le suivi (y compris validation) les rap-
ports diagnostics, conseil, et d’études 

- Développer le partenariat avec les associations de consommateurs 

� Volet 4 : Renforcement de l’interprofession Fenafils 

- Elaboration d’une convention avec la Fenafils et de programmes annuels détaillés (comprenant 
l’appui à la réalisation d’ateliers, au diagnostic institutionnel et à la réflexion sur les documents 



statutaires, à l’organisation des réunions statutaires, notamment AG, au fonctionnement de la Fe-
nafils au niveau national et local, et la recherche de financements complémentaires), en lien avec 
les autres partenaires de la Fenafils (notamment Promer II, PSAOP,…) 

- Animer et élargir le cadre de concertation sur la filière au niveau national et local avec tous les 
acteurs identifiés 

Profil 

3 ans d’expérience minimum en gestion de projet de développement et en mangement d’équipe ; 

Formation supérieure bac + 4 minimum en agronomie, agroalimentaire, économie ; 

Expérience dans l’appui aux filières agroalimentaires locales est nécessaire ; 

Connaissance préalable des enjeux du développement du secteur de l’élevage laitier est un plus ; 

Bonne capacité de synthèse, de rédaction et d’expression orale en français ; 

Capacité à travailler en équipe ; 

Bon communicant, capacité d’animation de la concertation multiacteurs publics, privés ; 

Conditions d’exercice 

Le chef de projet, détaché par Enda Graf, sera basé à Kaolack (dans des locaux communs à Gret et Enda Graf) 
et travaillera à plein temps sur le projet. Le statut est salarié de droit sénégalais en contrat à durée déterminée.  

Il travaillera sous la responsabilité directe du chef de projet Gret Facilité Alimentaire.  

Il se conformera aux horaires de travail de l’équipe et aux procédures de l’antenne Kaolack et aux procédures 
spécifiques du projet PROLAIT. 

Il aura à effectuer des déplacements à l’intérieur du Sénégal qui seront pris en charge sur le budget du projet 
aux mêmes conditions que le reste de l’équipe et seront réalisées, dans la mesure du possible, avec le véhicule 
du projet. 

Un bureau équipé (ordinateur avec accès internet) sera mis à disposition au sein des locaux du projet. 

 

 

 

Envoi des candidatures par courrier électronique (CV + lettre de motivation) avant le 
28/01/2010 à 18h à l’adresse mail gretsn@arc.sn, à l’attention du représentant Gret Sénégal.  

Important : Préciser en objet le poste pour lequel vous postulez. 

 

 


